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Projet de loi 
abrogeant la loi 12477 modifiant la loi générale sur les zones de 
développement (LGZD) (L 1 35) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Abrogation 
La loi 12477, du 17 octobre 2019, modifiant la loi générale sur les zones de 
développement (LGZD – L 1 35) est abrogée. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI  
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

La loi 12477, du 17 octobre 2019, modifiant la loi générale sur les zones 
de développement (LGZD – L 1 35) a fait l'objet d'un référendum ayant 
abouti. Elle est abrogée au profit d'une modification de la loi générale sur les 
zones de développement, du 29 juin 1957 (LGZD – L 1 35), plus précisément 
de son article 4A qui détermine les catégories de logements devant être 
réalisés en zone de développement. Cette modification constitue une voie 
médiane, garantissant non seulement la construction de plus de logements 
locatifs destinés à la classe moyenne, mais également un socle de logements 
destinés aux locataires les plus défavorisés de notre canton ainsi qu'un socle 
de logements en PPE à prix contrôlés. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexe : 
Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du projet 
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ANNEXE




